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 Compte rendu du CSE constitutif 
du réseau régional de France 3 

du 6 novembre 2018 
 

 

 

Elu·e·s présent·e·s pour la CGT : Elisabeth Braconnier (Franche-Comté), Karine Cévaër 
(Bretagne), Chantal Fremy (Midi-Pyrénées), Jean-Hervé Guilcher (Bretagne), Annabelle 
Igier (Champagne-Ardenne), Fabienne Labigne (Pays de la Loire), William Maunier (Lor-
raine), Pierre Mouchel (Aquitaine), Christophe Porro (Provence-Alpes), Thierry Pujo (Li-
mousin).. 

Représentante syndicale : Véronique Marchand (Nord Pas-de-Calais). 

Présent·e·s pour la direction : Olivier Montels (directeur du réseau régional France 3 et 
président du CSE), Olivier Godard (DRH réseau France 3), Fabien Amet (adjoint d’Olivier 
Godard), Nathalie Dené (responsable du développement RH managérial) 

 

En ouverture de ce Comité Social et Economique, la CGT a 
fait la déclaration suivante :  

La direction de FTV, aidée du président de la République, du gouvernement et du par-
lement, a tout fait pour que les élu·e·s et représentant·e·s des personnels soient moins 
nombreux dans cette nouvelle instance. Qui peut croire que la devise libérale  « faire 
mieux avec moins » soit le meilleur remède aux maux qui affaiblissent notre entreprise, 
notre réseau d’antennes et nos programmes et maltraitent les salarié·e·s ? Pas la CGT ! 
Alors certes, nous sommes moins nombreux qu’avant, mais avec nous, c’est un concen-
tré de détermination que la direction trouvera ici face à elle si elle décide de s’attaquer 
aux conditions de travail des personnels, aux métiers, aux sites, aux contenus et aux 
emplois. Un concentré… voire un précipité ! 

 

La 1ère réunion du CSE du réseau France 3, suite aux élections des 4 et 18 octobre der-
niers, était un CSE constitutif. Il avait pour but l’élection du bureau du CSE, des prési-
dent·e·s de commissions et des représentant·e·s de proximité. 

La CGT, 1er syndicat du réseau France 3, a souhaité un esprit d'ouverture en jouant la 
carte de la diversité syndicale dans la gestion du CSE et dans le but de présenter un 
front uni face aux reformes potentiellement destructrices qui s’annoncent. 

 

 

Bureau du CSE 
Le bureau du CSE est garant du fonctionnement de l’instance : négociation des ordres du 
jour avec la direction, organisation des commissions, etc. Il a par ailleurs en charge la ges-
tion des activités sociales et culturelles du CSE. Cette dernière mission entraînera notam-
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ment un important travail d’harmonisation des outils et d’animation du réseau des assis-
tantes administratives et des élu·e·s en charge des ASC dans les antennes. 

Ont été élu·e·s :  

Secrétaire du CSE : Jean-Hervé GUILCHER (CGT – Brest). 
Trésorière du CSE : Annabelle IGIER (CGT – Reims). 
Trésorière adjointe du CSE : Patricia JOMAIN (CFDT – Lyon). 
Secrétaires adjoints du CSE : Karine CEVAËR (CGT – Rennes), Chantal FREMY 
(CGT – Toulouse), Bruno DEMANGE (FO – Nancy). 

Vote : 21 pour, 5 abstentions (SNJ et SUD) 

 

 

Présidences des commissions 
Les élu·e·s du CSE ont choisi de désigner un binôme pour présider chaque commission 
afin de suppléer les président·e·s en cas d’absence vu le périmètre et l’ampleur de la 
tâche. 

Par esprit d’ouverture et malgré les procédures en annulation des élections déposées par 
le SNJ, une présidence de commission a tout de même été proposée à une élue SNJ. 

 

• Commission des marchés : 
La loi impose la création de cette commission qui est chargée d’instruire toute dépense su-
périeure à 30.000€ et de rendre compte devant le CSE des choix opérés. Seront donc con-
cernés, par exemple, des voyages organisés dans le cadre des activités sociales et cultu-
relles, les chèques vacances, les cadeaux aux salarié·e·s, les cadeaux de Noël des en-
fants, etc. 

Président : Eric VIAL (FO – Strasbourg) 
Vice-président : Pierre MOUCHEL (CGT – Bordeaux) 

 

• Commission Emploi-Formation : 
Cette commission est chargée d’étudier les bilans de l’emploi et la politique de formation 
pour les salarié·e·s du réseau France 3. 

Président : Pascal LEFEBVRE (CFDT – Lille) 
Vice-présidente : Béatrice MARIANI (SUD – Antibes) 

 

• Commission Egalité professionnelle :  
Cette commission est en charge de contrôler s’il existe des différences entre les femmes et 
les hommes – et plus largement entre les salariés – en matière de rémunération, de pro-
motion, de recrutement… 

Présidente : Myriam FIGUREAU (SNJ – Lyon) 
Vice-présidente : Annabelle IGIER (CGT - Reims) 
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Vote : 21 pour, 5 abstentions (SNJ et SUD) 

• Commission Activités Sociales et Culturelles 
Cette commission consultative est en charge de faire des propositions en termes d’activités 
sociales et culturelles, susceptibles d’être mises en œuvre dans les antennes du réseau, 
après le vote des élu·e·s du CSE. 

Présidente : Nancy GRESSIER (CFDT – Lille) 
Vice-président : Thierry PUJO (CGT – Limoges) 

Vote : unanimité pour 
 

Commission Santé Sécurité et Conditions de Travail 
(CSSCT) 
Cette commission, issue des ordonnances Macron et de la fusion des instances CE et 
CHSCT, est en charge d’une partie des missions du CSE en matière de santé, sécurité et 
conditions de travail. Elle coordonnera les problématiques spécifiques au réseau France 3 
qui nécessitent des réponses homogènes. Pour cela, elle est informée de tous les projets 
déployés dans l'année, transversaux ou communs à plusieurs sites. Elle instruit toute de-
mande du CSE et des instances de proximité en matière de santé, sécurité et conditions de 
travail. 

Seuls peuvent y siéger des élus du CSE. La présidence est assurée par un représentant 
de la direction (non encore déterminé).Les élus désigneront un·e rapporteur·e de l’instance 
qui jouera le rôle de secrétaire. Les 6 élu·e·s désigné·e·s : 

Karine CEVAËR (CGT – Rennes) 
Rabéa CHAKIR-TREBOSC (CGT – Bordeaux) 
Elisabeth BRACONNIER (CGT – Besançon) 
Bruno ESPALIEU (CFDT – Lille) 
Olivier MELINAND (CFDT – Brest) 
Laurence ROMET (FO - Amiens) 

Vote : 21 pour, 5 contre (SNJ et SUD) 
La 1ère réunion aura lieu en décembre. 

 

Représentant·e·s du CSE du réseau France 3  
au CSE Central (ex-CCE) 
7 titulaires : 7 suppléant·e·s : 
Grégory HEN  

(FO – Filière Marseille) 
Thomas RAOULT  

(CGT – Filière Rennes) 
Thierry PUJO  

(CGT – Limoges) 
Sylvie SAMSON  

(CGT – Orléans) 
Pascal LEFEBVRE  

(CFDT - Lille) 
Anne-Claire DULOISY  

(CFDT – Limoges) 
Jean-Hervé GUILCHER  

(CGT – Brest) 
Rabéa CHAKIR-TREBOSC  

(CGT – Bordeaux) 
Pierre MOUCHEL  

(CGT – Bordeaux) 
Chantal FREMY  

(CGT – Toulouse) 
Yvonne ROEHRIG  

(CFDT – Strasbourg) 
Bruno ESPALIEU  

(CFDT – Lille) 
Eric VIAL  

(FO – Strasbourg) 
François ORMAIN  

(FO – Caen) 
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Représentant·e·s de proximité du réseau France 3 
18 antennes ont proposé une liste unique. Les représentant·e·s ont été élu·e·s à 
l’unanimité. 

La désignation des RP de 2 antennes (Bourgogne et Bretagne) a été reportée au prochain 
CSE, afin de parvenir à des accords au niveau local et entre les élus du CSE. 

Par ailleurs, faute d’accord, il a été procédé à un vote au scrutin de liste pour 3 antennes : 
Centre-Val de Loire, Nord Pas-de-Calais et Pays de la Loire.  
Elu·e·s RP : 
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Le calendrier des 1ères réunions constitutives des instances de proximité est quasi bou-
clé : elles auront lieu entre le 13 et le 29 novembre suivant les antennes, à l’exception de la 
Bourgogne et de la Bretagne puisqu’elles ne sont pas encore constituées. Les prési-
dent·e·s seront les directeur·trice·s régionaux·ales. 

Reste à éclaircir la situation des salarié·e·s de France 3 qui travaillent au siège, car ils·elles 
ne sont à ce jour rattaché·e·s à aucune instance de proximité. 

 

 

Autres commissions 
Lors du prochain CSE, les élu·e·s procèderont aux désignations des membres de la com-
mission économique-structure qui traiteront notamment de la transformation et de la régio-
nalisation, des président·e·s des commissions locales des ASC, des président·e·s des 
commissions supplémentaires (Antennes numériques et linéaires, information régionale et 
locales, Filière, Restauration, etc.) et les représentant·e·s du CSE du réseau France 3 au 
CI-ORTF. 

Les ordonnances Macron imposent un nouveau fonctionnement des instances.  
Pour y voir plus clair, consultez notre schéma Æ  https://www.snrt-cgt-
ftv.org/jdownloads/Communiques/2018/180924a.pdf 

https://www.snrt-cgt-ftv.org/jdownloads/Communiques/2018/180924a.pdf#page=3
https://www.snrt-cgt-ftv.org/jdownloads/Communiques/2018/180924a.pdf#page=3
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Les élu·e·s CGT sont conscient·e·s de l’immense tâche à accomplir, tant sur le rôle 
du CSE face à la réforme à venir que pour la gestion des activités sociales et cultu-
relles du réseau de France 3. Ils·elles accompliront leur mandat avec passion, 
ils·elles s’y sont engagé·e·s, pour défendre les intérêts des salarié·e·s et faire vivre 
le lien social dans nos antennes. N’hésitez pas à contacter vos élu·e·s. 

 

Prochaines réunions 

- CSE Central constitutif : 21 novembre 
- CSE France 3 : 5 et 6 décembre 
- CSE Central : 12 et 13 décembre 
- CSE France 3 : 18 et 19 décembre 

 

Paris, le 7 novembre 2018 
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